Le Président de la République dit :

« Sauvons les métiers
d’art ! »
ALORS « CHICHE ! »

Nous sommes préts a prendre !
Mais, pour cela, donnez-nous le droit de
naturaliser, pour des particuliers, les
animaux protégés morts de maniére
naturelle ou accidentelle, comme dans les
pays du Nord de I’Europe.

Cette revendication, au moment des troubles des banlieues ne coiite pas
cher au Gouvernement et peut rapporter gros aux taxidermistes : selon
une étude, environ 30% du chiffre d’affaires en plus

Le Syndicat des
Naturalistes
Taxidermistes
De France

I.LP.N.S



